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 Définition 

 Une faute technique est une faute de comportement de joueur sans contact 
comprenant mais non limitée aux faits de : 

 Ignorer les avertissements donnés par les arbitres. 
 Traiter et/ou communiquer de façon irrespectueuse avec les arbitres, le 

commissaire, les officiels de table, les adversaires ou les personnes autorisées à 
s’assoir sur les bancs d’équipe. 

 S’adresser irrespectueusement aux arbitres, au commissaire, aux officiels de table, 
aux membres du banc d’équipe ou aux adversaires. 

 User d’un langage ou de gestes susceptibles d’offenser ou d’exciter les spectateurs. 
 Agacer ou narguer un adversaire. 
 Obstruer la vision du jeu d’un adversaire en agitant/maintenant ses propres mains 

devant ses yeux. 
 Balancer des coudes avec excès. 
 Retarder le jeu en touchant délibérément le ballon après qu’il est passé à travers le 

panier ou en empêchant une remise en jeu rapide du ballon. 
 Simuler d’avoir été victime d’une faute. 
 S’accrocher à l’anneau de telle façon que le poids du joueur est supporté par 

l’anneau à moins que le joueur s’accroche à l’anneau momentanément après un 
smash ou, selon le jugement de l’arbitre, il essaie d’éviter une blessure ou de 
blesser un autre joueur. 

 Pour un défenseur, commettre un « Goaltending » (empêcher illégalement le ballon 
d’atteindre le panier) lors du dernier lancer-franc. L’équipe attaquante se verra 
accorder 1 point, suivi de la sanction de faute technique sifflée contre le joueur 
défenseur. 

 Une faute technique commise par toute personne autorisée à s’assoir sur le banc 
d’équipe est une faute qui consiste à commettre une infraction de procédure, de nature 
administrative, ou qui consiste à toucher les arbitres, commissaire, officiels de table ou 
adversaires, ou à s'adresser à eux de manière irrespectueuse. 

 Un joueur doit être disqualifié pour le reste de la rencontre lorsqu'il est sanctionné soit 
de 2 fautes techniques, soit de 2 fautes antisportives, soit d’une faute antisportive et d’une 
faute technique  

 Un entraîneur doit être disqualifié pour le reste de la rencontre lorsque : 

 Il est sanctionné de 2 fautes techniques de type " C " résultant de son propre 
comportement antisportif, 

 Il est sanctionné de 3 fautes techniques, soit toutes de type "B", soit l'une d'entre 
elles de type "C", résultant du comportement antisportif par toute personne autorisée 
à s’assoir sur le banc d’équipe  

 Si un joueur ou un entraîneur est disqualifié selon l’Art.36.2.3 ou selon l’Art.36.2.4, 
cette faute technique doit être la seule faute à être sanctionnée et aucune sanction 
supplémentaire pour la disqualification ne doit être exécutée. 

  


